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Coup de projecteur sur l’organisation de la collecte  
 
C’est un chantier sensible que s’apprêtent à pousser les élus de la 
Communauté urbaine. En jeu, l’évolution de l’organisation de la collecte avec un 
retour gagnant escompté sur deux tableaux, celui d’une amélioration du service 
public et celui d’une meilleure prise en compte des attentes des agents concernés. 
Un rapport présenté au menu du Bureau est revenu en détail sur ce dossier, qui 
propose notamment de décliner un plan d’actions sur la période 2010 - 2011 : 
 

- 500 agents (20 % des effectifs Cub, 40 % ont moins de 5 ans d’ancienneté) 
assurent au quotidien le service public de la collecte des déchets ménagers. 
200 entretiens individuels ont été réalisés et plusieurs groupes de travail 
mis sur pied, en amont de la finalisation des propositions d’action, 

- mieux gérer le fini/parti afin d’agir sur le terrain de la prévention des 
accidents, procéder à des regroupements de circuits de collecte pendant la 
période d’été et valoriser l’assiduité, via une prime spécifique, tels seront 
les principaux axes du plan qui sera mis en œuvre en 2010, 

- aboutir à la rédaction d’un nouveau règlement intérieur - déclinant les 
droits et obligations des agents, le règlement du service et les consignes de 
sécurité - ainsi qu’à la mise en place de la semaine de travail de 5 jours, en 
reportant la collecte du samedi sur les autres jours ouvrés de la semaine, 
tel sera le programme de travail pour 2011. 

 
Un bilan des travaux du C2D 
 
Un bilan d’activité de la première année de fonctionnement du Conseil de 
Développement Durable a également été brossé par Fabienne Brugère. 3116 
heures d’engagement citoyen, soit 89 semaines de 35 heures : la comptabilisation 
de l’investissement cumulé des différents membres de cette instance résume à elle 
seule le gros travail fourni par le C2D tout au long de l’année 2009. Ce dernier a 
notamment été au rendez-vous des différentes commandes de la Cub (mode de 
scrutin et charte de la participation) et parfaitement joué son rôle d’interface avec 
les forces vives du territoire. Se présentant comme une « boîte à idées sur le 
territoire de la Cub jouant la musique de la société civile », le C2D devrait plus 
particulièrement s’intéresser en 2010 à la question de l’identité de 
l’agglomération et aux thématiques de la culture et du développement urbain, des 
discriminations, de la jeunesse et de l’esprit d’entreprendre, de l’environnement et 
de la qualité de vie… 
 
Les élus du Bureau ont également validé le dossier qui leur était soumis sur le 
sujet de l’urbanisme commercial (cf. communiqué de presse précédent). 
Principale nouveauté induite par ce rapport : la transcription dans les règlements 
d’urbanisme des objectifs de régulation affichés par la Cub. Vincent Feltesse a 
enfin annoncé un geste de solidarité après la catastrophe qui vient de frapper Haïti 
et proposé de soumettre au Conseil de Cub de demain le déblocage d’une aide 
exceptionnelle de 50 000 €.  
 


